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Immeubles administratifs et commerciaux
Place Chauderon, Lausanne

I Hunt-mi
¦llllilllgil
IIIHIUHCI
liliiiSiilil
ltllll'111'9

Les immeubles administratifs et commerciaux de la
place Chauderon ont été réalisés par la Caisse de pension
du personnel communal, les aménagements urbains par
la Ville de Lausanne.

Intégration urbaine

Un plan de quartier, qui prévoit la restructuration des

circulations pour piétons et véhicules sur l'ensemble de la
place Chauderon, constitue la base du projet. L'élément
dominant est la création d'une place publique de 4000 m2,
localisée au niveau des passages pour piétons. Des rampes
et escaliers mécaniques favorisent les échanges entre cette
plate-forme et Chauderon. Les deux immeubles administratifs

sont posés sur cette terrasse (fig. 1).
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Fig. 1. — Implantation des immeubles.

Programme
Outre les aménagements urbains, le programme

comporte 12 000 m2 de bureaux à louer, destinés à l'administration

de la Ville. Une compagnie d'assurances privée
occupe cependant une partie du bâtiment située à l'est.

Tous les bureaux sont conçus pour l'aménagement en
plan libre. Cette formule permet de mieux adapter les
surfaces aux besoins en constante évolution et de parer
ainsi aux aléas du futur.

Il convient d'ajouter 3000 m2 de surface commerciale,
un parking de 300 places exploité automatiquement, un
parking pour 30 véhicules lourds combiné avec les voies
d'accès aux zones de services des immeubles.

Historique de la réalisation
C'est en 1960 que débutèrent les études d'aménagement

urbain de la place Chauderon, en liaison avec l'ensemble
de la vallée du Flon.

Le plan de quartier fut ratifié en 1964, les travaux ne
débutent qu'à fin 1968. Les travaux d'infrastructure, très

importants, couvrent l'année 1969. Le gros œuvre se

poursuit de 1970 à 1973 alors que se construisent le
bâtiment est, occupé en 1972, et le bâtiment sud, occupé au
début de 1964. Les magasins, les restaurants, s'achèvent
en octobre 1974.

Innovations
Le complexe immobilier de Chauderon comporte quelques

éléments constructifs peu courants ou de nature
technologique nouvelle ; il s'agit notamment de la mise
en valeur de Pinfrastructure, du système porteur des
immeubles et l'habillage des façades ; il convient de relever
que les solutions adoptées et présentées dans la série
d'articles qui suit résultent d'une fructueuse collaboration
interdisciplinaire, dont un exemple est illustré par les

panneaux de façade, étudiés et réalisés selon les critères
d'appréciation suivants, joints au cahier des charges, qui
ont servi à l'appréciation par le maître de l'ouvrage des
études et des offres (voir aussi p. 35) :

Critères d'appréciation des études et offres,
joints au cahier des charges

Technique Coefficient
Fenêtres :

— joint d'étanchéité phonique du verre 5

— joint d'étanchéité thermique et respect du
coefficient d'isolation 4

— vieillissement, entretien 3

Panneaux :

—! joints d'étanchéité thermique et respect du
coefficient d'isolation
horizontaux 4
verticaux 4

— joints d'étanchéité phonique et respect du
coefficient d'isolation
horizontaux 5

verticaux 5

— système de dilatation 5

— système de fixation
efficacité du réglage 3

— système de raidissement 5
rigidité du panneau
déformation mécanique et thermique
planimetrie

— rapidité de pose 2
— appréciation générale 2

Prix
— coût des éléments normalisés 10

— coût des pièces spéciales 5

Esthétique
— respect de l'expression désirée 4
— finitions intérieures 3

— finitions extérieures 3

— conception du détail 3
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